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Échange de vues des députés sur la carte d'invalidité
                                     Document de discussion
Objectif de ce point
Échanger les bonnes (et mauvaises) pratiques afin de trouver les meilleures solutions au niveau national pour transposer la directive sur la carte européenne d'invalidité et la carte européenne de stationnement.
Questions aux délégués 
Voir les questions proposées pour la discussion ci-dessous.
Introduction 
[bookmark: _heading=h.6bjqzle9tttb]Lors de la rédaction de l'outil du FEPH sur la carte d'invalidité, il est apparu clairement que certaines questions sur la manière dont la carte d'invalidité est mise en œuvre dans les différents États membres de l'UE sont difficiles à résoudre du point de vue de Bruxelles. Les situations nationales étant très différentes, nous n'avons pas pu donner de recommandations uniformes sur tous les sujets, mais nous proposons plutôt de tirer parti de l'expérience des autres.  En particulier, les États membres qui ont déjà mis en œuvre la carte d'invalidité à la suite du projet pilote peuvent partager ce qui a fonctionné pour eux et ce qui n'a pas fonctionné. Vous pouvez également nous faire part de vos expériences en matière de cartes nationales d'invalidité.
L'échange prendra la forme d'une discussion entre les membres du FEPH qui ont participé au projet pilote sur la carte d'invalidité. 
Contexte

La directive sur la carte d'invalidité et la carte de stationnement est entrée en vigueur en novembre 2024 et la période de transposition a commencé. Le 5 juin 2027 au plus tard, les États membres doivent publier leur législation nationale et d'ici juin 2028, les cartes devraient être prêtes à être distribuées (42 mois maximum à compter de la publication). Cela signifie que nous sommes maintenant au milieu de la période pendant laquelle les États membres doivent adapter les lois nationales existantes ou adopter de nouvelles lois nationales pour transposer la directive. Ils sont obligés de consulter les organisations de personnes handicapées, il est donc important de développer vos positions et de les adresser aux gouvernements nationaux. 
Cette discussion viendra s'ajouter à la boîte à outils mentionnée ci-dessus et pourra vous aider à définir votre position et à tirer le meilleur parti de la directive.
Questions à débattre

· Éligibilité à la carte d'invalidité - qui est considéré comme éligible ? Quels sont les critères d'évaluation de l'éligibilité ? S'agit-il des mêmes critères que pour les cartes nationales ? Sont-ils plus larges ou plus restrictifs ? Quelle est votre expérience dans l'une ou l'autre situation ? Vos organisations ont-elles été consultées par le gouvernement ?
· Faire campagne pour un plus grand nombre d'avantages - cela a-t-il fonctionné dans vos exemples ? L'introduction de la carte d'invalidité a-t-elle augmenté ou réduit le nombre d'avantages ? 
· Utilisation de la lettre "A" sur la carte d'invalidité - il s'agit d'un nouvel ajout par rapport au projet pilote, mais comment la question de l'indication du droit à l'assistance ou des différents "niveaux" de handicap est-elle traitée au niveau national ? Souhaiteriez-vous qu'une distinction soit faite sur la carte européenne ou faudrait-il que la carte soit la même pour tous ?
· Utilisation d'un site web national pour fournir des informations aux titulaires de cartes et aux personnes voyageant depuis l'étranger - disposez-vous d'un tel site web ? Est-il utile ? Quel niveau d'information contient-il ? Est-il possible d'en énumérer tous les avantages ? Qui gère le site web ?
· Autres recommandations - qu'avez-vous appris et que pourraient apprendre d'autres personnes de votre expérience nationale ?
(Ces questions sont données à titre d'inspiration, les questions effectivement posées au cours de la discussion pourront être adaptées en fonction du temps et/ou de l'évolution de la discussion).  
Format de l'échange
Comme indiqué plus haut, il s'agira d'un débat d'experts. Les membres du FEPH des pays suivants présenteront leurs expériences :
· Chypre
· Belgique
· Estonie
· Finlande
· Slovénie

Un grand merci à tous ceux qui se sont portés volontaires pour participer ! La discussion sera animée par le secrétariat du FEPH et les questions seront posées sous la forme d'une interview" afin de permettre une plus grande interaction entre les intervenants.

Les questions et commentaires du public sont les bienvenus. Si vous souhaitez intervenir, veuillez envoyer votre question/commentaire à l'avance à Marie Denninghaus (marie.denninghaus@FEPH-feph.org). Bien entendu, vous pouvez également participer spontanément à la discussion. 
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